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Actualité
« Nous devons montrer 
qu’en innovant, nous ne 
touchons pas à l’essence 
même du métier d’avocat »
entretien avec Frédéric PERRIN

Jurisprudence
Délai de prescription de l’action 
en paiement d’une banque 
et conflit de loi
note par Jérôme LASSERRE CAPDEVILLE 
sous CA Metz, 7 juin 2018

Nouveau cas de recours 
à une réserve d’interprétation 
transitoire en cas d’abrogation 
différée
note par Jérémy BOUSQUET 
sous Cons. const., 22 juin 2018

Chronique de jurisprudence 
de droit de l’arbitrage
par Denis BENSAUDE

À la une
Entente entre barreaux contre AGN Avocats : 
l’Autorité de la concurrence poursuit son instruction

 

Le 18 juillet 2018, dans le cadre du contentieux opposant AGN 
Avocats à l’ordre des avocats de Toulouse, l’Autorité de la 
concurrence a affirmé sa compétence à l’égard des décisions 
ordinales qui pourraient être contraires au droit de la concurrence.
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Le bâtonnier des Hauts-de-Seine, Pierre-Ann Laugery, « entend opposer un démenti formel 
au contenu » de l’indiscret paru dans la Gazette du Palais du 10 juillet 2018, « le Barreau des 
Hauts-de-Seine n’étant en aucun cas impliqué, en tant qu’Ordre, aux côtés du Barreau de 
Paris dans quelque négociation que ce soit avec la Chancellerie et les services du Premier 
ministre afin de trouver un nouveau véhicule législatif à l’avocat en entreprise ».
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